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INSCRIPTION ADMINISTRATIVE EN THÈSE SUR ADUM 
Bienvenue en doctorat à l’ENS de Lyon ! Pour formaliser votre inscription administrative sur ADUM, suivez cette notice, propre à l’ENS de Lyon. 

 

Comment créer votre espace personnel ? 
 

Munissez-vous de la liste des pièces justificatives attendues par le Bureau du 3è Cycle, disponible ici : https://www.ens-lyon.fr/formation/inscription-scolarite/premiere-

inscription-en-doctorat 

 

Prenez connaissance des modalités relatives à l’inscription administrative à l’ENS de Lyon ici : https://www.ens-lyon.fr/formation/inscription-scolarite/premiere-inscription-en-

doctorat 

 

Assurez-vous d’avoir suivi le bon chemin d’accès vers ADUM : https://adum.fr/index.pl?site=UDL 

 

Pour tout problème d’ordre technique sur ADUM contactez : sos.adum@universite-lyon.fr 

 

 La date limite de soumission de votre dossier d’inscription administrative sur ADUM est le 15 novembre 2025. 

Après cette date, contactez d’abord le Bureau du 3è Cycle de l’ENS (rentree.doctorants@ens-lyon.fr)   

et votre Ecole Doctorale (voir adresses de contact sur leurs sites internet)  
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Il vous faut d’abord créer un compte. 
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Puis créer votre profil. 
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Comment renseigner votre dossier ? 
 

 

 

Précisez que vous souhaitez vous 

inscrire en 1ère année de doctorat 

Choisissez dans les menus déroulants l’ENS de Lyon en 

tant qu’établissement d’inscription administrative et 

complétez les autres champs obligatoires 

Puis cliquez sur « Créer mon profil » 
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 Votre état civil doit correspondre à celui affiché 

sur vos documents d’identité (passeport, titre 

de séjour CNI en cours de validité) 

Si vous ne souhaitez pas répondre, choisissez 

« non renseigné » 

Présent sur le relevé de notes du baccalauréat 

français 
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Renseignez vos coordonnées 

puis sauvegardez 
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L’intitulé de votre diplôme de 

Master doit être parfaitement 

renseigné 

Veillez aussi à renseigner la bonne 

année d’obtention de votre 

diplôme 
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Remplissez scrupuleusement tous 

les champs (sauf « note » et 

« rang ») 
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Remplissez « 1ère année de doctorat » 

Si vous envisagez une convention de cotutelle 

internationale, sélectionnez « oui en cours »  

La date du début du doctorat est le 1er octobre de 

l’année en cours 

Saisissez la date de première inscription à l’ENS de Lyon  

 

Le régime d’inscription est « formation initiale » 
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Un financement dédié à la préparation du doctorat est par exemple un contrat doctoral spécifique 

normalien, une bourse doctorale.  

 

Un financement non dédié à la préparation du doctorat correspond à un emploi en tant 

qu’enseignant dans le secondaire, par exemple. 

 

Il faut impérativement remplir ces champs et indiquer très précisément les dates de début et de fin de 

votre financement mentionnées sur votre contrat. 

Si vous cumulez plusieurs contrats ou un contrat et une bourse, vous pouvez 

ajouter un 2è financement en cliquant ici : 
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CAS 1 : si vous disposez d’un 

contrat doctoral de droit public 

proposé par l’ENS de Lyon 

CAS 2 : si vous disposez d’un 

contrat doctoral de droit privé 

Vous verserez ensuite sur ADUM 

votre contrat de travail en version 

intégrale. 
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CAS 3 : si vous disposez d’une 

convention CIFRE 

Vous verserez ensuite sur ADUM 

votre convention CIFRE ou votre 

attestation de bourse, précisant 

dates de début et de fin de 

financement et montant de 

rémunération. 

CAS 4 : si vous disposez d’une 

bourse d’un gouvernement 

étranger 
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CAS 5 : si vous exercez une profession 

libérale. 

Il vous faudra ensuite verser votre 

dernière déclaration d’impôts à votre 

dossier ADUM. 

CAS 6 : si vous enseignez en tant que 

fonctionnaire de l’Education nationale. 

Il vous faudra ensuite verser à ADUM 

votre arrêté d’affectation accompagné 

de votre dernier bulletin de salaire. 

Les captures d’écran de votre interface I-

Prof ne sont pas des justificatifs de 

financement. 
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Si vous avez un seul 

directeur/directrice de thèse, il faut 

sélectionner son nom et indiquer 100 

dans le champ de la quotité.  

Si votre direction de thèse n’apparait 

pas dans le menu déroulant, choisissez 

« Autre » et renseignez les 

informations demandées.  

Si vous prévoyez une codirection, 

remplissez le champ requis 

uniquement si les deux directeurs ou 

directrices de thèse sont titulaires de 

l’HDR, ou accrédités par le Conseil 

Scientifique de l’ENS. 

Si vous prévoyez une cotutelle, 

indiquer votre directeur/directrice de 

thèse à l’étranger dans « codirecteur 

« de cotutelle ». 
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Poursuivez la saisie des onglets 

suivants. 

 

Pour toute question relative à votre 

portfolio, votre convention individuelle 

de formation ainsi que concernant 

l’onglet « Comité de Suivi Individuel », 

votre Ecole Doctorale saura vous 

répondre. 
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A cette étape, vous devez verser sur ADUM les 

pièces justificatives demandées par l’ENS de Lyon 

pour votre inscription administrative. 

 

 

Merci de verser une copie de votre passeport, carte 

nationale d’identité ou titre de séjour en cours de 

validité. 

Merci de vous référer aux instructions présentes sur le 

document intitulé « Liste PJ IA ENSL », téléchargeable 

ici : 

https://www.ens-lyon.fr/formation/inscription-

scolarite/premiere-inscription-en-doctorat 

Merci de verser la copie intégrale de votre contrat ou 

justificatif de bourse et selon votre situation, votre 

dernier bulletin de salaire. 

https://www.ens-lyon.fr/formation/inscription-scolarite/premiere-inscription-en-doctorat
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Dernière étape : la finalisation de votre procédure.  

Vous devez impérativement prendre connaissance de la Charte du Doctorat et la signer avant de cliquer sur « Transmission des 

données pour instruction du dossier ». 

ATTENTION : toute soumission est définitive. Vous ne pouvez plus revenir sur votre saisie après avoir cliqué sur « Transmission 

des données pour instruction du dossier ». 
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Votre dossier suivra ensuite le workflow de validations suivant : 

 

 

 

Toutes les pièces complémentaires doivent être regroupées en un seul PDF et déposées le jour de la finalisation 

de votre dossier.  

 

En cas de question, vous pouvez contacter le Bureau du 3è Cycle de l’ENS de Lyon à rentree.doctorants@ens-lyon.fr 

Vous pouvez solliciter un rendez-vous ou vous rendre aux permanences d’inscriptions administrative.

Vous soumettez votre dossier ADUM pour instruction et vous avez débuté vos 

démarches auprès du Bureau du 3è Cycle de l’ENS. 

Le Bureau du 3è Cycle de l’ENS n’intervient qu’à ce 

stade seulement si les conditions suivantes sont 

remplies : 

- Les étapes 1 à 4 sont remplies et les avis sont 

favorables 

- Vous avez finalisé vos démarches d’inscription 

administrative auprès du Bureau du 3è Cycle  

- Vous avez procédé au règlement de vos droits 

d’inscription après avoir été invité (-e) à le faire 

par le Bureau du 3è Cycle 

Après la validation de votre dossier par la direction de 

votre Ecole Doctorale, vous devez verser votre 

attestation CVEC dans l’espace dédié (attestation avec 

QRCode). 

mailto:rentree.doctorants@ens-lyon.fr
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